
MON RETOUR

À DOMICILE

Le service de retour à domicile 
de l’Assurance Maladie

UN SERVICE
sans engagement de ma part : je peux y renoncer à 
tout moment sans incidence sur ma prise en charge. 
Mes frais médicaux restent remboursés dans la limite 
des tarifs habituels de l’Assurance Maladie.

placé sous la responsabilité d’un médecin conseil 
JDUDQWLVVDQW�OD�WRWDOH�FRQ¿�GHQWLDOLWp�GHV�GRQQpHV�PH�
concernant, dans le respect du secret médical.

Je choisis les professionnels 
de santé qui m’accompagnent 
sur

Pour télécharger 
mes attestations de droits 

ou d’indemnités journalières, 
j’ouvre mon compte sur

Je contacte
le service social 
de ma caisse 
d’assurance maladie 
au 3646

C’est un service d’accompagnement personnalisé 
pris en charge par l’Assurance Maladie. 
$SUqV�O·DFFRUG�GH�O·pTXLSH�PpGLFDOH�TXL�À�[H�
ma date de sortie, tout est organisé pour que mon retour 
à domicile s’effectue dans les meilleures conditions. 

Ce service est aujourd’hui en cours de déploiement. Il est proposé dans quelques 
établissements de santé, aux assurés du régime général pour certaines interventions 
orthopédiques. Pour plus d’information, je me renseigne auprès d’un conseiller 
de l’Assurance Maladie.

Comment m’informer 
au mieux ?

L'ASSURANCE MALADIE EN LIGNE

COMMENT BÉNÉFICIER DE CE SERVICE ?
je reçois la visite de mon conseiller de l’Assurance 
Maladie pendant mon hospitalisation,

je lui indique le nom de mon masseur-kinésithérapeute,  
GH�PRQ�LQ¿�UPLqU�H��KDELWXHO�OH��RX�M¶HQ�FKRLVLV�XQ�H��
dans la liste des professionnels de mon département,

je complète le bulletin d’adhésion à ce service,

le conseiller contacte les professionnels de santé 
TXH�M¶DL�UHWHQXV�SRXU�SODQL¿�HU�FKDTXH�SUHPLHU�UHQGH]�YRXV�

JE SUIS ACCOMPAGNÉ(E) 
APRÈS MON INTERVENTION

EN CHIRURGIE ORTHOPÉDIQUE
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